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Top BANNER (by SPAT) : la signalétique réutilisable !

> Une signalétique de qualité est un investissement

Top BANNER est une signalétique luxueuse et pratique

• Réutilisable
• Autoportante
• Solide (plastifiée)
• Facile à mettre en oeuvre
• Pratique et légére à transporter

(
Caractéristiques

• 800x2000 mm (s’adapte sur les cloisons de stands)
• Impression quadrichromie haute définition sur couché
• Plastifiée recto/verso (double encapsulage)
• Facile à rouler, livrée dans un tube carton

(

TOP BANNERTOP BANNER

FFoorrffaaiitt  :: 335500  €HHTT

Ce produit est réutilisable sur toute structure de stand 

Tarif de base (sans la structure autoportante) destinée à être posée sur une cloison de stand,
le visuel 800x2000mm, impression quadrichromie haute definition avec double encapsulage
et tube de protection en carton

Fournir  un fichier illustrator (AI) ou EPS?vectorisé à l’échelle 1/10 (80x200mm)
(Si vous souhaitez nous confier la création graphique ajoutez 112200 €HHTT)

Reportez-vous à la fin de ce dossier.

Les prestations complémentaires
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Top BANNER (by spat) :
Une signalétique réutilisable, luxueuse,  
pratique, autoportante, solide et légére.

<Le visuel 800x2000 mm : 350 € HT
(s’adapte sur les cloisons de stands)

<����Impression quadrichromie haute définition avec plastification recto/verso		
(double encapsulage) et tube de protection en carton (fichier fourni par vos soins)

<1 spot au design sobre et élégant : 155 € HT

<1 housse de transport avec sangle : 60 € HT

Visuels non contractuels

Vue de coté

<Tube en carbone avec son pied stabilisateur : 145 € HT
<��Rendant votre signalétique autoportante 



PromoPack vidéo
Location pendant toute la durée du salon. 
Moins cher, plus simple, tout compris
(livraison + installation + cablage + assurance inclus)
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< Ecran LCD 20’’ : 			   220 € HT

< Ecran LCD 32’’ : 			   355 € HT

<� �Ecran LCD 42’’ : 			   550 € HT	
Pied de sol ou accroche murale et enceintes inclus sur les 3 
modèles

< Ecran plasma 42’’ : 		  400 € HT

< Ecran plasma 50’’ : 		  590 € HT

<� �Ecran plasma 61’’ : 		  1172 € HT	
Pied de sol ou accroche murale et enceintes inclus sur les 3 
modèles

< + Lecteur DVD : 			   55 € HT

< �Projecteur 1700/2000 Lumens : 	407 € HT	
(fourni sans support)

< �Ecran toile sur cadre  : 		  190 € HT	
(240x180cm)

< �Support roulette vidéo-prjecteur  :	 35 € HT

<� �1Micro HF main ou casque + 1 enceinte amplifiée : 		  430 € HT

<� �1Micro HF main ou casque : 					     167 € HT

Jusqu’à

100 €
de réduction

Visuels non contractuels



PromoPack informatique
Location pendant toute la durée du salon. 
Moins cher, plus simple, tout compris
(livraison + installation + cablage + assurance inclus)
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Jusqu’à

100 €
de réduction

<� �Imac Alu 2,4 Ghz : 		  285 € HT	
2 Go + LCD 20’’

< �Portable Core 2 Duo : 		  255 € HT	
1 Go + lecteur DVD + WIFI + TFT 15’’

<� �Station Core 2 Duo : 		  229 € HT	
1 Go + Lecteur DVD/RW + LCD 17’’

<� Ecran LCD 19 / 20’’: 		  105 € HT

Visuels non contractuels



am
bi

an
ce

 fl
o

ra
le

.s
pa

t



la séléction verte
Lassés des ficus, des lauriers, des cactus ?
La décoration florale... autrement !
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Nouveau

<� �Anthurium pot zinc :       55 € HT	
Vase zinc D.15 cm avec anthurium blanc 
ou rouge HT 50/60 cm

<� �Orchidée pot zinc :        50 € HT	
Vase zinc D.15 cm avec orchidée 1 fleur 
HT 50 cm

<� �Coupe Natacha :           55 € HT	
Coupe PVC D.30cm avec ficus natacha Ht 
40 cm

<� �Orchidée double pot zinc : 80 € HT	
Coupe carrée zinc noir 20x20 cm avec 2 
orchidées blanches + kalanchoé

Tarifs tout compris avec 
livraison sur stand

Visuels non contractuels



<� �Spirale en poterie :  	         140 € HT	
Bac type terre cuite D.50 cm avec cupressus 
torsadé Ht 180 cm + mousse

<� Bac Europe :  	         225 € HT	
Bac bois 100x40 cm avec kentia Ht 200 cm 
+ laurier Ht 150 cm + plantes basses

<� Alocasia Kubis haut :   150 € HT	
Bac Kubis noir 40x40 cm Ht 97 cm avec 
Alocasia Ht 80 cm

Attention 8 jours de délais sont nécessaire 
pour cet article

<� Ambiance topiaire cascade : 300 € HT	
Bac acier 55x55 Ht 80 cm avec 3 lauriers 
boule Ht totale 180 cm + mousse
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Tarifs tout compris avec 
livraison sur stand

Visuels non contractuels
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Quelques roses :
Un rayon de soleil dans votre stand
Ne l’oubliez pas en partant,
rentrez avec des roses... succès garanti !

Nouveau

<� �Composition panier carré : 	    87 € HT	
Camaïeux rouge/rose				  

    (25 roses Equateur, hauteur 40 cm)

<� �Composition panier 16 roses : 	    48 € HT	
Camaïeux orange/blanc

<� �Soliflore avec rose d’Equateur : 	    42 € HT	
Rouge ou blanche, hauteur 30 cm

<� �Seau en zinc 21 roses : 	    	    55 € HT	
Camaïeux pastel

Tarifs tout compris avec 
livraison sur stand

Visuels non contractuels
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faites une pause !
Location pendant toute la durée du salon.
Moin cher, plus simple, tout compris
(livraison + installation + assurance inclus)

<� �Machine à capsule : 	                      230 € HT	
Distributeur automatique, livrée avec 300 doses

<� �Super automatica Saeco : 	           205 € HT	
Distributeur automatique, livrée avec 300 doses

<� Fontaine : 	          			             133 € HT	
Comprenant 2 bonbonnes 18,9l + 200 gobeletss

<� �Bonbonne : 	           			   22 € HT	
Bonbonne 18,9L + 100 gobelet					   
consignation bonbonne en cas de non restitution : 	      10 € HT	

<Dose supplémentaires pour Machine à capsule
• �Café expresso Lavazza....................................187 e H.T.		

300 doses avec sucre, gobelets, spatules
• �Mixte..............................................................187 e H.T.		

200 cafés, 50 thés, 50 chocolats + lait 			 
avec sucre, gobelets, spatules

• �Thé nature........................................................63 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

• �Chocolat + lait...................................................63 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

• �Décafeine.........................................................63 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

• �Cappucino + lait..............................................  63 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

<Dose supplémentaires pour Super automatica Saeco
• �Café expresso Lavazza....................................182 e H.T.		

300 doses avec sucre, gobelets, spatules
• �Mixte..............................................................182 e H.T.		

150 cafés, 100 thés, 50 chocolats + lait 			 
avec sucre, gobelets, spatules

• �Thé nature........................................................60 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

• �Chocolat + lait...................................................60 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

• �Décafeine.........................................................60 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

• �Cappucino + lait................................................60 e H.T.		
100 doses avec sucre, gobelets, spatules

Visuels non contractuels
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<� �Tireuse de bière : 	                     	          206 € HT

• �Bière Kronenbourg 1664.................................. 126 e H.T. 			 
Le fût de 30 litre

• �Bière Heineken................................................ 126 e H.T. 			 
Le fût de 30 litre

• �Gobelet 30 cl.....................................................16 e H.T. 			 
Les 80 

• consignation fût en cas de non restitution...........54 e H.T.

• �Jus d’orange.......................................................10 e H.T.			 
Les 2 Litres

• �Sirop orange......................................................20 e H.T.				 
le litre (2 litres pour une cuve)

• �Sirop citron.........................................................20 e H.T.				 
le litre (2 litres pour une cuve)

• �Sirop menthe..................................................... 20 e H.T.				 
le litre (2 litres pour une cuve)

• �Gobelet 20 cl.....................................................12 e H.T.				 
Les 100 

<� Distributeur de boissons : 	           127 € HT	
Réfrigérées 2 cuves de 10L

<� Pack faites une pause ! : 	          	          180 € HT	
Réfrigérées 140 L + machine à capsule (300 doses)

<� Réfrigérateur 40 L : 	           	            80 € HT
<� Réfrigérateur 140 L : 	           	            87 € HT
<� Réfrigérateur 220 L : 	           	          110 € HT
<� Réfrigérateur 280 L : 	           	          143 € HT

+

Visuels non contractuels
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<� Réfrigérateur 140 L garni
<� Kit alcool : 	          	            		  234 € HT
<� Kit sans alcool  : 	           	          		 174 € HT

<� Réfrigérateur 220 L garni
<� Kit alcool : 	          	            		  276 € HT
<� Kit sans alcool  : 	           	          		 214 € HT

<� Réfrigérateur 280 L garni
<� Kit alcool : 	          	            		  354 € HT
<� Kit sans alcool  : 	           	          		 276 € HT

Kit alcool Kit sans alcool
Réfrigérateur 140 L 1 1

Whisky (70 cl) 1
Ricard (1 l) 1

Champagne (75 cl) 2
Jus d’orange (1 l) 3 5

Jus de pamplemousse (1 l) 1 2
Maxi coca cola (1,5 l) 2 4
Magnum perrier (1 l) 1 2

Kronenbourg 1664 (33 cl) 6 12
Eau minérale (1,5 l) 3 5

Paquet arachides (250 g) 1
Mélange exotique (200 g) 1

Gobelets cristal (20 cl) 200 200

Kit alcool Kit sans alcool
Réfrigérateur 140 L 1 1

Whisky (70 cl) 1
Ricard (1 l) 1

Champagne (75 cl) 3
Jus d’orange (1 l) 4 7

Jus de pamplemousse (1 l) 2 3
Maxi coca cola (1,5 l) 3 5
Magnum perrier (1 l) 2 3

Kronenbourg 1664 (33 cl) 12 24
Eau minérale (1,5 l) 3 5

Paquet arachides (250 g) 1
Mélange exotique (200 g) 1

Gobelets cristal (20 cl) 200 200

Kit alcool Kit sans alcool
Réfrigérateur 140 L 1 1

Whisky (70 cl) 1
Ricard (1 l) 1

Champagne (75 cl) 4
Jus d’orange (1 l) 5 8

Jus de pamplemousse (1 l) 3 4
Maxi coca cola (1,5 l) 4 7
Magnum perrier (1 l) 3 4

Kronenbourg 1664 (33 cl) 24 30
Eau minérale (1,5 l) 4 7

Paquet arachides (250 g) 2
Mélange exotique (200 g) 2

Gobelets cristal (20 cl) 300 300

Visuels non contractuels
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Assurance

Garanties : Vous êtes assurés  pour une valeur de 16 000 €
Dans le cadre de votre participation à ce salon, la société Spat (organisatrice de cet événement) a mis en place,
en collaboration avec le cabinet EXA Courtage, une police d’assurance « Tous risques exposition » garantissant
les vols et dommages survenant à tous vos matériels et agencements.
La garantie s’exerce pour « tous dommages, montage et démontage y compris les risques de transports
effectués par transports publics » ; hors objets personnels, espèces et valeurs.
Compte tenu de précédents litiges, liés pour certains exposants à l’absence ou l’insuffisance de couverture des
risques inhérents à leurs présences sur le salon, la souscription à ce contrat d’assurance est obligatoire en deca
d’une couverture de valeur assurée équivalente  à 16 000 €.
Au delà de cette valeur, l’exposant est libre de contracter une assurance complémentaire.

Conditions tarifaires 
Le montant est forfaitaire et indépendant de la surface du stand
- Valeur assurée : 16 000 €
- Couts : 150.50 € HT (180 € TTC)
- Franchise : 230 € par sinistre et par exposant

Assurances complémentaires facultatives
- Valeurs assurées : de 16 001 € à 25 000 € // coûts = 196.50 euros HT (235 € TTC)
- Valeurs assurées : de 25 001 € à 40 000 € // coûts = 271.70 euros HT (325 € TTC)
- Valeurs assurées au delà de 40 000 euros  // coûts = 0.50% TTC du capital supplémentaire à assurer

Autres couvertures facultatives
- Ecran plasma et LCD : 0.80 % TTC du capital à assurer
- Objets fragiles : 0.50 % TTC du capital en dépassement des seuils de valeurs pré cités

Rappel d’obligations
- En cas de vol, un dépôt de plainte doit être effectué, sous 24 heures maximum, auprès du commissariat le plus   

proche du lieu d’exposition (9, place Défense 92 800 Puteaux 01 47 75 51 00)
- Toutes demandes d’informations ou, déclarations de sinistre avec le dépôt de plainte devront être adressées au :

Cabinet EXA Courtage
Michel Tirard - 10 rue de Châteaudun 75009 Paris
Tél. : 01 44 94 07 03 fax : 01 44 94 07 01
N°ORIAS 07 005 599

Moyens de protection nécessaires
- En période d’ouverture, les exposants devront demeurer sur leurs stands (y compris en période de montage et 

démontage)
- Le salon devra bénéficier d’un service de gardiennage professionnel 24h/24 mis en place par l’organisateur  

(contrat à justifier en cas de besoin). A cette condition, la garantie vol sans effraction sera accordée en dehors
des heures d’ouverture

- Particularités du matériel informatique, écrans, plasma et LCD

Les ordinateurs portables ainsi que le matériel informatique (écrans plasma et LCD si assurance complémentaire)
devront être fixés ou attachés par des systèmes de sécurité adaptés à ce type de matériels. En période de fermeture,
les ordinateurs portables devront être retirés des stands.

(

ATTENTION
Adressez ce formulaire accompagné du chèque correspondant à l’ordre du cabinet EXA Courtage à

EXA Courtage – Michel Tirard – 10 rue de Châteaudun 75009 Paris

Les prestations complémentaires



> Récapitulatif sécurité incendie

Règlement sécurité incendie (ERP)
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Récapitulatif du règlement Sécurité Incendie

Règlementation

Autorisé Interdit Remarques
OSSATURE STAND CLOISON
Tous matériaux

M0 - M1 - M2 - M3
Les bois non résineux > 14 mm
Résineux > 18 mm
Dérivés (lattés, ...) > 18 mm

REVÊTEMENTS MURAUX
(épaisseur <= 1 mm)

M0 - M1 - M2 Tendus, agrafés ou 
collés
en plein sur support
M0 -M1 - M2 - M3.

RIDEAUX, TENTURES, VOILAGES M0 - M1 - M2 Sur les portes d’entrées
et sortie des stands,
peuvent être flottants.

PEINTURE ET VERNIS
Association fond vert sur
lettres blanches

X
X

S’ils sont inflammables
Réservée aux sorties.

REVÊTEMENTS DE SOL
Moquettes
Lino et dalles plastiques

M0 - M1 - M2 - M3 - M4
M0 - M1 - M2 - M3 - M4 Solidement fixé au sol.

ELEMENTS FLOTTANTS
Panneaux, guirlandes

M0 - M1

FLEURS ET PLANTES
ARTIFICIELLES

M0 - M1 - M2

FLEURS ET PLANTES
NATURELLES X

Tourbe interdite.

PLAFONDS, VELUMS,
Faux plafonds
surface < 300 m2 M0 - M1

Accrochage empêchant 
la chute réseau croisé 
de fil avec maille – 
maille de 1 m2 maxi.
Si surface > 50 m2 –
Prévoir : extincteurs,
Prévoir : extincteurs,

MOBILIER (CHAISES, TABLES) M0 - M1 - M2 - M3
CASIERS, COMPTOIR, RAYONS M0 - M1 - M2 - M3
PRODUITS RADIOACTIFS Sur autorisation de l’organisateur
LASER
Joindre à la demande :

Sur autorisation de l’organisateur.
1) Une note technique accompagnée 
du plan d’implantation.
2) Un document établi et signé par 
l’installateur certifiant la conformité 
aux dispositions de sécurité

GAZ COMPRIMES
Bouteille d’air, d’azote, gaz 
carbonique.

Bouteille d’oxygène,
d’hydrogène, et d’acétylène.

X

Sur autorisation de l’organisateur

Les bouteilles vides
doivent être évacuées 
en dehors des heures 
d’ouverture au public.
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Sécurité Incendie (dans les salons et les expositions)

1 . GENERALITES

Les règles de sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public sont fixées par
l’arrêté du 25 juin 1980 (dispositions générales). L’arrêté du 18
novembre 1987 donne des dispositions particulières applicables
dans les salles d’exposition. Le texte ci-après est constitué
d’extraits de cette réglementation, afin d’en faciliter la
compréhension.
La Commission de Sécurité est très stricte en ce qui concerne
la réalisation des stands (stabilité, matériaux de construction,
et de décoration, installation éléctrique, etc). Les décisions
prises par elle lors de sa visite, qui a lieu la veille ou le matin
de l’ouverture de la manifestation, sont immédiatement
exécutoires. Lors du passage de cette commission, l’installation
des stands doit être terminée. L’exposant (ou son représentant)
doit obligatoirement être présent sur le stand et être en
mesure de fournir les procès-verbaux de réaction au feu de
tous les matériaux utilisés. Le non respect de cette règle peut
entraîner la dépose des matériaux ou l’interdiction d’ouverture
du stand au public.
Tout projet important doit être soumis à l’approbation du
chargé de sécurité du salon. Les plans et les renseignements
techniques doivent être transmis à cet effet à l’organisateur au
moins un mois avant l’ouverture du salon.
Pendant la période de montage, le chargé de sécurité veille à
l’application des mesures de sécurité rappelées ci-après.

CLASSEMENT AU FEU DES MATERIAUX
(arrêté du 30 juin 1983)

Les matériaux sont classés en 5 catégories :
M0, M1, M2, M3 et M4.

M0 correspond à un matériau incombustible.

2 . AMENAGEMENT DES STANDS
21 - OSSATURE ET CLOISONNEMENT DES STANDS – 

GROS MOBILIER

Sont autorisés pour la construction de l’ossature et du
cloisonnement des stands et pour la construction du gros
mobilier (caisse, comptoir, présentoir, écran séparatif, etc.),
tous les matériaux M0, M1, M2 ou M3 (1).

Classement conventionnel des matériaux à base de bois
(arrêté du 30 juin 1983)

Sont considérés comme correspondant aux caractéristiques des
matériaux de catégorie M3 :
- Le bois massif non résineux d’épaisseurs supérieures ou égales à 14 mm,
- Le bois massif résineux d’épaisseurs supérieures ou égales à 18 mm,
- Les panneaux dérivés du bois (contreplaqués, lattés, fibres, particules) 
d’épaisseurs supérieures ou égales à 18 mm.

Attention : il est formellement interdit de disposer quelque
aménagement que ce soit au-dessus des allées (structure ou
bandeau signalétique, passerelle, etc.)

22 - MATERIAUX DE REVÊTEMENT
221 - Revêtement muraux

Les revêtements muraux (textiles naturels ou plastiques)
doivent être en matériaux M0, M1 ou M2 (1). Ils peuvent alors
être tendus ou fixés par agrafes. Les revêtements divers
(tissus, papiers, films plastiques) de très faible épaisseur (1 mm
maximum) peuvent être utilisés collés pleins sur des supports
en matériaux M0, M1, M2 ou M3. Par contre, les papiers
gaufrés et en relief doivent êtres collés pleins sur des maté-
riaux M0 uniquement.
Les matériaux exposés peuvent être présentés sur des stands
sans exigence de réaction au feu. Toutefois, si ces matériaux
sont utilisés pour la décoration des cloisons ou des faux
plafonds et s’ils représentent plus de 20 % de la surface tota-
le de ces éléments, les dispositions des paragraphes précé-
dents leur sont applicables. Cependant, ces dispositions ne
s’appliquent pas aux salons et stands spécifiques de la
décoration intérieure dans lesquels sont présentés des
textiles et des revêtements muraux.

222 - Rideaux – tentures – voilages

Les rideaux, tentures et voilages peuvent être flottants s’ils
sont M0, M1 ou M2 (1). Ils sont cependant interdits sur les
portes d’entrée et de sortie des stands, mais autorisés sur les
portes de cabines.

223 - Peintures et vernis

Les peintures et vernis sont formellement interdits s’ils sont
réputés inflammables (nitrocellulosiques ou glycérophtaliques
par exemple).

224 – Revêtement de sol, de podiums, d’estrades et de gradins

Les revêtements de sol doivent être en matériaux M4 et
solidement fixés. Les revêtements, horizontaux ou non, des
podiums, estrades ou gradins d’une hauteur supérieure à 0,30
mètre et d’une superficie totale supérieure à 20 m2, doivent
être réalisés en matériaux M3. Si leur surface totale est
inférieure ou égale à 20 m2, ces revêtements peuvent être
réalisés en matériaux M4.

Attention : Pour les moquettes classées M3 ou M4 posées sur
bois, tenir compte du mode de pose. Les procès-verbaux de
réaction au feu doivent indiquer : « valable en pose tendue sur
tout support M3 ».

23 - ELEMENTS DE DECORATION
231 - Eléments flottants

Les éléments de décoration ou d’habillage flottants
(panneaux publicitaires de surface supérieure à 0,50 m2,
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guirlandes, objets légers de décoration, etc.) doivent être
réalisés en matériaux M0 ou M1.
L’emploi d’enseignes ou panneaux publicitaires en lettres
blanches sur fond vert est absolument interdit, ces couleurs
étant exclusivement réservées à l’indication des sorties et
sorties de secours.

232 - Décorations florales

Les décorations florales en matériaux de synthèse doivent être
limitées. Dans le cas contraire, ces décorations doivent être
réalisées en matériaux M2. Ces dispositions ne s’appliquent
pas aux salons et stands spécifiques des activités florales.
Nota : Pour les plantes naturelles, utiliser de préférence le
terreau à la tourbe qui doit être maintenue humide en permanen-
ce.

233 - Mobilier

Aucune exigence n’est demandée pour le mobilier courant
(chaises, tables, bureaux, etc.). Par contre les casiers, comptoirs,
rayonnages, etc, doivent être réalisés en matériaux M2 (1).

24 - VELUMS – PLAFONDS - FAUX PLAFONDS

Les stands possédant un plafond ou un vélum plein doivent
avoir une surface couverte inférieure à 300 m2. Si la surface
couverte est supérieure à 50 m2, des moyens d’extinction
appropriés, servis en permanence par au moins un agent de
sécurité, doivent être prévus pendant la présence du public. La
surface de plafond et faux plafond pleins y compris les niveaux
en surélévation doit être au plus, égale à 10 % de la surface du
niveau concerné ou de la salle.

241 - Vélums

Les vélums sont autorisés dans les conditions suivantes :
- Dans les établissements défendus par un réseau d’extinction
automatique à eau, les vélums doivent être en matériaux M0,
M1 ou M2 (1).
Ils doivent en outre être pourvus d’un système d’accrochage
efficace pour empêcher leur chute éventuelle et être supportés
par un réseau croisé de fils de fer de manière à former des
mailles de 1 m2 maximum. Dans tous les cas, la suspente et la
fixation des plafonds et faux plafonds doivent être en
matériaux de catégorie M0. Lorsque de matériaux d’isolation
sont placés dans le plénum des plafonds et faux plafonds, ils
doivent être en matériaux M1.

242 - Plafonds et faux plafonds

Les plafonds et faux plafonds doivent être en matériaux M0
ou M1. Toutefois il est admis que 25 % de la surface totale de
ces plafonds et faux plafonds soient M2. Sont compris dans ce
pourcentage les luminaires et leurs accessoires. D’autre part, si
les éléments constitutifs des plafonds et faux plafonds sont
ajourés ou à résille, ils peuvent être M2 lorsque la surface des
pleins est inférieure à 50 % de la surface totale de ces plafonds
et faux plafonds.

25 - IGNIFUGATION

La garantie de classement de réaction au feu des matériaux
employés dans les halls d’exposition doit être fourni sur
demande du Chargé de Sécurité, sous forme de labels de qualité
, procès-verbaux ou certificats. Des revêtements et matériaux
satisfaisant aux exigences de la sécurité sont en vente chez les
commerçants spécialisés qui doivent fournir les certificats
correspondant au classement du matériau. Pour obtenir la liste
de ces commerçants, s’adresser au :

GROUPEMENT NON FEU 
37-39 rue de Neuilly, BP 249, 92113 CLICHY 
(tél. : 00 (1) 47 56 30 81).

L’ignifugation peut conférer la qualité M2 à des matériaux qui,
à l’état normal, sont moyennement ou facilement inflammables.
Elle peut se faire par : 

- pulvérisation d’un liquide spécial
- par application au pinceau d’une peinture ou d’un 

vernis spécial
- par trempage dans un bain spécial. 

Les travaux d’ignifugation peuvent être exécutés soit par les
décorateurs, qui doivent être en mesure de fournir tous
renseignements concernant le traitement du matériau, soit par
un applicateur agrée, qui délivre à l’exposant un certificat d’un
modèle homologué sur lequel sont portés : la nature, la
surface et la couleur du revêtement traité, le produit utilisé, la
date de l’opération, le cachet et la signature de l’opérateur. Les
coordonnées des applicateurs agréés peuvent être obtenues
auprès du :      

GROUPEMENT TECHNIQUE FRANÇAIS 
DE L’IGNIGUGATION, 
10 rue du Débarcadère, 75017 Paris 
(tél. : 33 (0)1 40 55 13 13). 

Nota : L’ignifugation ne peut être pratiquée que sur des
panneaux en bois ou sur des tissus naturels ou comportant une
forte proportion de fibres naturelles. Elle est impossible sur les
tissus synthétiques et plastiques.
Trés important : les procès verbaux d’origine étrangère ne
peuvent être pris en considération. Seuls les procès verbaux
émanant de laboratoires agréés français sont acceptés.

3 . ELECTRICITE
31 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES

L’installation électrique de chaque stand doit être protégée à
son origine contre les surintensités et contre les défauts à la
terre. Toutes les masses métalliques doivent être interconnec-
tées         et reliées à la prise de terre du tableau électrique du
stand.
Les connections éléctriques doivent être disposées à l’intérieur
de boîtes de dérivation, les dispositifs de coupure éléctrique
doivent être accessibles en permanence.

32 - MATERIELS ELECTRIQUES
321 - Canalisations électriques

Il ne doit être fait usage que de canalisations ne propageant
pas la flamme. Ces canalisations sont constituées :



(

( )Règlementation 32

MEEDEX 2009 1 - 2 avril 2009 Le Pavillon Dauphine)
-  Soit de câbles de catégorie C2
- Soit par des conducteurs isolés posés dans des conduits
non-propagateurs de la flamme ou de profilés non-propagateurs
de la flamme.
Toutes les canalisations doivent comporter un conducteur de
protection relié au réseau général de protection par l’intermédiai-
re de la borne de terre du tableau éléctrique du stand.

322  - Appareils électriques

Les appareils électriques de classe 0 (2) doivent être protégés
par des dispositifs à courant différentiels nominal au plus égal
à 30 mA. Les appareils électriques de classe I (2) doivent être
reliés au conducteur de protection de la canalisation les
alimentant.
Parmi les appareils électriques de classe II portant le signe
sont conseillés.

323  - Prises multiples et adaptateurs

Les prises multiples et les adaptateurs sont interdits. Seuls les
boîtiers de connexions sont autorisés.

324 - Lampes à halogène (norme EN 60598)

Les luminaires des stands comportant des lampes à halogène
doivent :
- Être placés à une hauteur de 2,25 mètre au minimum,
- Êtres éloignés de tout matériaux inflammables (au moins à
0,50 mètre des bois et autres matériaux de décoration),
- Être fixés solidement,
- Êtres équipés d’écran de sécurité (verre ou grillage à mailles
fines) assurant la protection contre les effets dus à l’explosion
éventuelle de la lampe.

325 - Enseignes lumineuses à haute tension

Les enseignes lumineuses à haute tension situées à portée du
public ou du personnel travaillant sur le stand doivent être
protégées, et en particuliers les électrodes, par un écran en
matériau M3 au moins. La commande de coupure doit être
signalée, et les transformateurs placés en un endroit ne
pouvant procurer aucun danger pour les personnes. Signaler
éventuellement leur présence par une pancarte « Danger,
haute tension ».

33 - PUISSANCE ELECTRIQUE INSTALLEE

Dans les stands où la puissance éléctrique mise en oeuvre est
supérieure à 100 KWA, un plan et une note explicative concernant
l’isolement des armoires électriques ou du local technique
devront être adressés à : (GROUPE SPAT, 34 rue de l’Eglise,
75015 Paris) pour approbation.

4 . STANDS FERMES 
SALLES AMENAGEES DANS LES HALLS

41 - STANDS FERMES

Il arrive parfois que les exposants préfèrent s’isoler dans des
stands fermés. Ces stands doivent avoir des issues directes sur
les circulations. Leur nombre et leur largeur sont fonction de
la superficie du stand, à savoir :

- Moins de 20 m2 : une issue de 0,90m
- De 20 à 50 m2 : 2 issues : l’une de 0,90 m l’autre de 0,60 m
- De 50 à 100 m2 : soit 2 issues de 0,90 m, soit 2 issues l’une de
1,40 m, l’autre de 0,60 m
- De 100 à 200 m2 : soit 2 issues l’une de 1,40 m l’autre de 0,90
m, soit 3 issues de 0,90 m
- De 200 à 300 m2 : 2 issues de 1,40 m
- De 300 à 400 m2 : 2 issues, l’une de 1,80 m l’autre de 1,40 m.
Les issues doivent être judicieusement réparties et si possible
opposées. Ne peuvent compter dans le nombre de sorties et
d’unités de passage que les portes ou batteries de portes dont
les montants extérieurs les plus rapprochés sont distants de 5
mètres au moins. Chaque issue doit être signalée par la
mention « Sortie » en lettres blanches nettement visibles sur
fond vert. Si le stand est fermé par des portes, celles-ci
doivent s’ouvrir dans le sens de la sortie, sans système de
condamnation et sans débattre sur l’allée de circulation du
public.

42 - SALLES AMENAGEES DANS LES HALLS

Indépendamment des surfaces réservées à l’exposition, il peut
être aménagé des salles de réunion, de restaurant, de cinéma,
de présentation avec estrade ou gradins, etc.
Les tribunes et les gradins comportant des places debout
doivent avoir une résistance au sol de 600 kilos par m2. Les
tribunes et gradins avec sièges doivent avoir une résistance au
sol de 400 kilos au m2. Les marches de desserte des places de
gradins peuvent avoir une hauteur de 0,10 mètre au minimum
et de 0,20 mètre au maximum avec un giron de 0,20 mètre au
moins. Dans ce cas, les volées de marche sont limitées à 10 et
l’alignement du nez des marches ne doit pas dépasser 45°.
Chaque cas étant particulier, un plan détaillé doit être soumis
au Chargé de Sécurité qui définira les mesures à appliquer.

5 . GAZ LIQUIFIE
51 - GENERALITES

Les bouteilles de gaz, butane ou propane, sont autorisées à
raison d’une bouteille de 13 kilos au plus pour 10 m2 de stand,
avec un maximum de six par stand. Les précautions suivantes
sont à prendre :
- Il doit exister un vide de 5 mètres entre deux bouteilles, à moins
qu’elles ne soient séparées par un écran rigide et incombustible
d’un centimètre d’épaisseur.
- Aucune bouteille, vide ou pleine, ne doit séjourner à l’intérieur
du hall d’exposition si elle n’est pas raccordée à une canalisation de
service.
- Les bouteilles peuvent être reliées à l’appareil d’utilisation
par un tuyau souple conforme aux normes.
Ces tuyaux doivent :
- Être renouvelés à la date limite d’utilisation,
- Êtres adaptés au diamètre des embouts de raccordement et
munis de colliers de serrage.
- Ne pas excéder une longueur de 2 mètres,
- Être visitable sur toute leur longueur et pouvoir se débattre
librement sans être bridés,
- Ne pas pouvoir être atteints par les flammes des brûleurs ou
par des produits de combustion.
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52 - ALIMENTATION DES APPAREILS

Si exceptionnellement une bouteille doit alimenter plusieurs
appareils, la canalisation doit être en métal (cuivre ou acier).
L’usage de brasure tendre pour les raccordements est interdit.
Les bouteilles doivent toujours être placées debout et le
robinet d’arrêt doit rester accessible en toutes circonstances.
Tout espace clos servant à leur logement doit être muni, en
partie haute et basse, d’orifices d’aération disposés de maniè-
re à ne pas être obstrués par une paroi, un meuble ou un appa-
reil voisins.

53 - INSTALLATION DES APPAREILS DE CUISSON

Pour les offices et les cuisines totalisant une puissance des
appareils de cuisson et de réchauffage inférieure à 20KW les
règles suivantes sont à respecter :
- Le sol (ou la table) supportant les appareils de cuissson doit
être constitué de matériaux incombustibles ou revêtu de
matériaux M0.
- Les appareils de cuisson doivent être maintenus à une distance
convenable de toute matière combustible et être installés de
manière à prévenir tout danger d’incendie.
- Si ces appareils sont situés près d’une cloison, un revêtement
M0 doit être prévu sur une hauteur d’un mètre au droit de
l’appareil.
- Des hottes doivent être installées au-dessus des appareils
dégageant des émanations ou des buées.
- Les compteurs électriques doivent être distants d’un mètre
au moins des points d’eau.
- Chaque aménagement doit :
- Être doté de consignes de sécurité (conduite à tenir en cas de
feu, modalités d’appel des sapeurs-pompiers….)
- Être équipé d’un ou plusieurs extincteurs

6 . MATERIELS EN FONCTIONNEMENT
MOTEURS THERMIQUES OU A COMBUSTION

Chaque machine présentée en fonctionnement dans l’encein-
te d’un salon doit faire l’objet d’une déclaration préalable sui-
vant le modèle donné en annexe, adressée à l’organisateur du
salon au moins un mois avant l’ouverture de la manifestation.
Seules les installations ayant fait l’objet d’une déclaration
pourront être autorisées.
Tous les matériels doivent être correctement stabilisés pour
éviter tout risque de renversement. Toutes les mesures de
protection doivent être intégralement réalisées lors du
passage de la commission de sécurité. Une personne responsable
doit être présente sur le stand lors de ce passage.
Aucune machine ne pourra être mise ne marche ou présentée
en ordre de marche en dehors de la présence sur le stand
d’une personne qualifiée. Toutes les présentations et les démons-
trations sont réalisées sous l’entière responsabilité de l’expo-
sant.
La fourniture de l’énergie électrique sera intégralement suspendue,
aux frais de l’exposant concerné, sur tout stand sur lequel les
machines en fonctionnement présenteraient des dangers pour
le public et pour lesquels aucune mesure n’aura été prise pour
les éliminer.

61 - MATERIELS PRESENTES EN FONCTIONNEMENT A POSTE FIXE

Les matériels présentés en fonctionnement à poste fixe
doivent soit comporter des écrans ou carters fixes et bien
adaptés, mettant hors d’atteinte du public toute partie
dangereuse, soit être disposés de façon que les parties
dangereuses soient tenues hors de portée du public et, à tout
le moins, à une distance d’un mètre des allées de circulation.

62 - MATERIELS PRESENTES EN EVOLUTION

Lorsque des matériels sont présentés en évolution, une aire
protégée doit être réservée de façon que le public ne puisse
s’en approcher à moins d’un mètre, cette distance pouvant
être augmentée compte tenu des caractéristiques des maté-
riels présentés. Ces dispositions sont valables pour tous les
stands, y compris ceux qui sont à l’air libre.

63 - MATERIELS A VERINS HYDRAULIQUES

Si des matériels à vérins hydrauliques sont exposés en position
statique haute, les sécurités hydrauliques doivent être complé-
tées par un dispositif mécanique s’opposant à tout reploie-
ment intempestif.

64 - MOTEURS THERMIQUES OU A COMBUSTION

L’utilisation de moteurs thermiques ou à combustion doit faire
l’objet d’une demande d’autorisation adressée à l’organisateur
au moins 30 jours avant l’ouverture de la manifestation. Cette
demande rédigée sur papier libre (à joindre obligatoirement à
la fiche de déclaration de machine ou matériel en fonctionnement
figurant en annexe), doit préciser la nature et la quantité journaliè-
re de combustible utilisé, et être accompagné d’une notice tech-
nique de l’appareil et d’un plan d’implantation de l’appareil sur
le stand. Aucun appareil de ce type ne pourra être mis en ser-
vice si la demande d’autorisation n’a pas été effectuée en temps
utile.
Attention : dans tous les cas, les gaz de combustion doivent
être évacués à l’extérieur des halls.

7 . LIQUIDES INFLAMMABLES
71 - GENERALITES

L’emploi de liquides inflammables par stand est limité aux
quantités suivantes :
- 10 litres de liquides inflammables de 2ème catégorie pour 10 m2

de stand, avec un maximum de 80 litres,
- 5 litres de liquides inflammables de 1ère catégorie. L’emploi
de liquides particulièrement inflammables (sulfure de carbone,
oxyde d’éthyle, etc.) est interdit. Les précautions suivantes
sont à prévoir :
- Placer sous les bidons ou le réservoir, un réceptacle pouvant
contenir la totalité du combustible,
- Recharger l’appareil en dehors de la présence du public,
- Disposer à proximité des extincteurs appropriés au risque.

72 - EXPOSITION DE VEHICULES AUTOMOBILES A L’INTERIEUR
DES HALLS

Les réservoirs des moteurs présentés à l’arrêt doivent être
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vidés ou munis de bouchons à clé. Les cosses de batteries
d’accumulateur doivent être protégées de façon à être
inaccessibles.

73 - PRESENTATION DE PRODUITS INFLAMMABLES

Tous les récipients de liquides inflammables présentés sur des
stands (boîtes de peinture, de vernis, flacons, bombes aérosols,
etc.) doivent être vides à l’exception de quelques échantillons
en quantité limitée pour des démonstrations.

74 - GAZ COMPRIMES

Les bouteilles d’air, d’azote et de gaz carbonique sont autorisés
sans restriction. L’emploi de l’acétylène, de l’oxygène, de l’hydrogène
ou d’un gaz présentant les mêmes risques doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation adressée à l’organisateur au moins 30
jours avant l’ouverture de la manifestation. Cette demande,
rédigée sur papier libre, doit préciser la nature du gaz et la
capacité de chaque bouteille et être accompagnée d’une notice
technique de l’appareil et d’un plan d’implantation de l’appareil
sur le stand. Aucun gaz de ce type ne pourra être utilisé si la
demande d’autorisation n’a pas été effectuée en temps utile.
Attention : Aucun stockage de bouteilles vides ou pleines n’est
toléré à l’intérieur des halls.

75 - DISPOSITIFS ET ARTIFICES PYROTHECHNIQUES

Les effets pyrotechniques générateurs de détonations sonores,
d’étincelles et de flammes sont formellement interdits.
L’utilisation de générateurs de fumées pour créer des effets de
brouillard ou lumineux doit faire l’objet d’une demande d’autorisation
adressée à l’organisateur au moins 30 jours avant l’ouverture de
la manifestation. Cette demande, rédigée sur papier libre, doit
préciser la nature et la quantité journalière du gaz utilisé et être
accompagné d’une notice technique de l’appareil et d’un plan
d’implantation de l’appareil sur le stand. Aucun appareil de ce
type ne pourra être mis en service si la demande d’autorisation
n’a pas été effectuée en temps utile.

8 . SUBSTANCES RADIOACTIVES – RAYONS X
81 - SUBSTANCES RADIOACTIVES

L’autorisation de présenter des substances radioactives sur les
stands d’exposition ne peut être accordée que pour des
démonstrations d’appareils et lorsque les activités de ces
substances sont inférieures à :
- 37 Kilobecquerels (1 microcurie) pour celles qui sont constituées
ou contenant des radioéléments du groupe I (1)
- 370 Kilobecquerels (10 microcurie) pour celles qui sont
constituées ou contenant des radioéléments du groupe II (1)
- 3 700Kilobecquerels (100 microcurie) pour celles qui sont
constituées ou contenant des radioéléments du groupe III (1)
Des dérogations peuvent être accordées pour l’emploi de sub-
stances d’activité supérieures sous réserve que les mesures sui-
vantes soient prises :
- Les substances radioactives doivent être efficacement protégées,
- Leur présence doit être signalée au moyen de schémas de
base des rayonnements ionisants définis par la norme NF M

60-101, ainsi que leur nature et leurs activité,
- Leur enlèvement par le public doit être rendu matérielle-
ment impossible soit par fixation sur un appareil d’utilisation
nécéssitant un démontage au moyen d’un outil, soit par éloi-
gnement,
- Elles doivent faire l’objet d’une surveillance permanente par
un ou plusieurs exposants nommément désignés,
- Lorsque cette surveillance cesse, même en l’absence de
public, les substances radioactives doivent être stockées dans
un conteneur à l’épreuve du feu, portant de façon très
apparente le signe conventionnel des rayonnements ionisants,
- Le débit d’équivalent de dose, en tout point de stand, doit
rester inférieur à 7,5 microsievert par heure (0,75 millerad
équivalent man par heure).
L’utilisation de substances radioactives doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation (ou de dérogation) adressée à l’organisa-
teur au moins 30 jours avant l’ouverture de la manifestation.
Cette demande, rédigée sur papier libre, doit préciser la nature et
l’activité des substances et leur groupe d’appartenance, les
noms et qualités des personnes chargées de leur surveillance, et
être accompagnée d’une notice technique de l’appareil, d’un
plan d’implantation de l’appareil sur le stand et d’un document
établi et signé par l’installateur certifiant la conformité aux pré-
sentes dispositions. Aucun appareil de ce type ne pourra être
mis en service si la demande d’autorisation n’a pas été effec-
tuée en temps utile.
Attention : Les stands sur lesquels des substances radioactives
sont présentées doivent être construits et décorés avec des
matériaux M1.

82 - RAYONS-X

L’autorisation de présenter sur des stands d’exposition  des
appareils émetteurs de rayons X ne peut être accordée que
s’ils respectent, ainsi que les accessoires, les règles fixées par
la norme NF 74-100. En particulier, les dispositions suivantes
doivent être prises :
- Éloignement des objets superflus au voisinage du générateur
de rayons et de l’échantillon à examiner,
- Matérialisation et signalisation de la zone non accessible au
public,
- Le débit d’exposition de rayonnement de fuite ne doit pas
dépasser 0,258 microcoulomb par kilo et par heure (1
milli-rongten par heure) à une distance de 0,10 m du foyer
radiogène.
L’utilisation d’appareil d’exposition émetteurs de rayons X doit
faire l’objet d’une demande d’autorisation (ou de dérogation)
adressée à l’organisateur au moins 30 jours avant l’ouverture de
la manifestation.
Cette demande, rédigée sur papier libre, doit être accompagnée
d’une notice    technique de l’appareil, d’un plan d’implantation
de l’appareil sur le stand et d’un document établi et signé par
l’installateur certifiant la conformité aux présentes disposi-
tions. Aucun appareil de ce type ne pourra être mis en service
si la demande d’autorisation n’a pas été effectuée en temps
utile.
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9 . LASERS
L’emploi de lasers dans les salles d’exposition est autorisé sous
réserve du respect des dispositions suivantes :
- Le public ne doit en aucun cas être soumis au faisceau direct
ou réfléchi du laser,
- L’appareil et ses équipements annexes doivent être solidement
fixés à des éléments stables,
- L’environnement de l’appareil et de l’espace balayé par le
faisceau ne doit pas comporter d’éléments réfléchissants aux
longueurs d’ondes considérées,
- Le boîtier contenant le laser et son dispositif de déviation
optique éventuel doit être de la classe I ou II (conformément
à la norme NF C 20-030),
- Les exposant doivent s’assurer, lors des essais effectués en
dehors de la présence du public, de l’absence de réaction des
matériaux d’aménagement, de décoration et des équipements
de protection contre l’incendie à l’énergie calorifique cédée
par les faisceaux lumineux.
- Aucun rayon direct ou réfléchi ne doit être admis dans la
zone de sécurité définie par le volume situé sous un plan
horizontal distant de 2,60 mètres du sol ou du point le plus
élevé accessible au public et délimitée latéralement par une
bande interdite de 1,50 mètre de large,
- Un dispositif d’arrêt d’urgence du ou des lasers doit être
installé à proximité du tableau électrique de commande,
- Des caches doivent être mis en place autour des dispositifs
de déviation optique afin d’interdire tout rayon en dehors de
la zone de balayage autorisée.
Toute installation de laser doit faire l’objet d’une déclaration
adressée à l’organisateur au moins 30 jours avant l’ouverture de
la manifestation.
Cette demande, rédigée sur papier libre, doit être accompagnée
d’une notice technique de l’appareil, d’un plan d’implantation
de l’appareil sur le stand et d’un document établi et signé par
l’installateur certifiant la conformité aux présentes dispositions.
Aucun appareil de ce type ne pourra être mis en service si la
demande d’autorisation n’a pas été effectuée en temps utile.

10 . MOYENS DE SECOURS
Les moyens de secours doivent rester visibles en permanence.
L’accès aux différents moyens de secours (bouches et poteaux
d’incendie, robinets d’incendie armés, postes téléphoniques,
extincteurs, commande de trappes d’évacuation des fumées,
etc.) doit être constamment dégagé.
Sur les stands qui sont équipés d’un robinet d’incendie armé,
un passage d’un mètre au droit de l’appareil doit être laissé
libre de tout matériel jusqu’à l’allée de circulation du public. La
présence de panneaux ou tissus pour masquer l’appareil est
absolument interdit.

11 . CONSIGNES D’EXPLOITATION
Il est interdit de constituer dans les surfaces d’exposition, dans
les stands et dans les dégagements, des dépôts de caisses, de
bois, de paille, de carton, etc.
Un nettoyage régulier (quotidien) doit débarrasser les locaux
des poussières et des déchets de toutes natures. Tous les

déchets et les détritus provenant du nettoyage et du balayage
doivent être enlevés chaque jour, avant l’heure d’ouverture au
public, et transportés hors de l’établissement.

12 . ACCESSIBILITE DES HANDICAPES
- Loi n° 75534 du 30 juin 1975 modifiée,
- Loi n° 91663 du 13 juillet 1991,
- Décret n° 9486 du 26 juin 1994 modifié,
- Décret n° 950260 du 8 mars 1995,
- Guide technique pour l’application des textes.
Les stands disposant d’un plancher d’une hauteur de 20 mm
doivent être aménagés de manière à faciliter l’accès des
handicapés.

(1) Ou rendus tels par ignifugation
(2) Au sens de la norme NFC 20-030




